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AUSSAC-VADALLE, le 16 décembre 2008

AUTORISAT.I.O.N

Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE autorise l’association Club Cycliste d’Aussac-Vadalle à organiser une course les 10 et 11 janvier 2009 et à emprunter les chemins ruraux CR13, CR33, la voie communale VC218, ainsi que le lieu dit la Chaume de Puymerle.

La présente autorisation ne remplace pas les autorisations réglementaires nécessaire à ce type de manifestation.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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